
 

 
 

DESCRIPTION D’EMPLOI – DIÉTÉTISTE - NUTRITIONNISTE 

 
1-IDENTIFICATION DE L’EMPLOI      

 

1.1 TITRE D’EMPLOI : 1219 – Diététiste-Nutritionniste 

 

1.2 SOUS-SERVICE : Direction des services hospitaliers 

 

1.3 NATURE DU POSTE : Temps complet permanent 

 

1.4 SITE : Puvirnituq 

 

1.5 SUPÉRIEUR IMMÉDIAT : Coordonnateur aux services hospitaliers 

   
2- RESPONSABILITÉS ET FONCTIONS 
 

La personne évalue l’état nutritionnel; détermine et assure la mise en œuvre d’une stratégie 

d’intervention visant à adapter l’alimentation en fonction des besoins pour maintenir ou 

rétablir la santé; développe les programmes nutritionnels requis; est responsable de la prise en 

charge et du suivi des usagers requérant une intervention nutritionnelle. La personne procède 

à l’évaluation globale de la condition de l’usager et détermine les objectifs de son 

intervention; elle décide du traitement nutritionnel et assure le suivi de la clientèle; elle 

participe au développement et à l’adaptation des outils en nutrition et exerce un rôle d’expert 

conseil et de soutien auprès de ses collègues de l’établissement. Elle conçoit, réalise et évalue 

les programmes d’éducation en nutrition adaptés à des individus et à la collectivité. 

 

3 -NIVEAU DE QUALIFICATION : 
 

3.1 FORMATION ACADÉMIQUE :   Détenir un Baccalauréat en diététique  

 Membre de l’Ordre professionnel des diététistes du 

Québec 

   

3.2 EXPÉRIENCE : Trois (3) ans d’expérience pertinente (clientèle 0-100 

ans) 

 Expérience en santé publique et en programmation 

un atout 

 

3.3 AUTRES EXIGENCES : Bilinguisme essentielle (français et anglais), la 

connaissance de l’inuktitut est un atout 

 Capacité d’adaptation; autonomie 



 

 Capacité de planification et d’organisation des 

activités 

 Capacité d’établir une relation d’aide; habilités en 

relations interpersonnelles 

 Connaissances des stratégies de communication; 

aptitude pour l’animation de groupe 

 Capacité de travailler en équipe 

 Permis de conduire valide 

 Disponibilité pour voyager dans les diverses 

communautés de la Baie d’Hudson 

 

4 –RÉMUNÉRATION: 
 

Selon l’échelle salariale correspondant au titre d’emploi 1219 pour le personnel syndiqué du 

secteur de la Santé et des Services sociaux. Les primes nordiques applicables sont ajoutées. 

 


